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Résumé

En France, la gestion de la pêche en eau douce est généralement confiée aux
associations de pêcheurs. Regroupées en fédérations départementales, ces associations
agissent sous le contrôle de l'Etat pour la protection du milieu aquatique et le développement
de la pêche. Le Conseil Supérieur de la Pêche (CSP) a développé une méthode synthétique
d'élaboration de plan de gestion piscicole. Depuis 1995, plus de la moitié des départements
français s'est engagée dans ce programme avec l'aide technique et financière du CSP.

La démarche est centrée sur l'exploitation du potentiel de production naturelle en
poissons sauvages. On chiffre le montant des travaux à réaliser pour restaurer les
fonctionnalités du milieu et mettre en place une gestion patrimoniale. Un calcul coût/bénéfice,
prenant en compte la valeur particulière du poisson sauvage par rapport au poisson aleviné,
permet d'évaluer la rentabilité sociale des plans de gestion dans l'Indre et l'Hérault, deux
départements où les situations écologiques et halieutiques sont contrastées.

Mots clés: Rentabilité sociale; Gestion; France

.INTRODucnON

Dans les eaux douces françaises le droit de pêche appartient au propriétaire des berges. La
gestion de la pêche incombe au détenteur du droit de pêche qui a obligation de réaliser un
plan de gestion local (Article L. 233-3 du Code Rural). Concernant la pêche récréative, le
propriétaire privé ou l'Etat, cède généralement son droit de pêche à une des 4 200 associations
agréées qui assure donc la gestion de la pêche à sa place.
Regroupées en fédérations départementales, ces associations agissent non seulement pour le
développement de la pêche, mais aussi dans l'intérêt général pour la protection et la mise en
valeur du milieu aquatique (Loi pêche de 1984 exposée dans Guével, 1998). En outre, les 93
fédérations de pêche s'attachent à coordonner la gestion piscicole au niveau départemental.
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Une fois le document technique produit, la fédération arrête ses orientations politiques pour
une période de cinq ans dans son plan des actions nécessaires. Elle y inscrit les contextes à
gestion patrimoniale, où les repeuplements seront stoppés, et les contextes où des travaux
doivent êtres entrepris, en détaillant pour chaque intervention le coût et le gain attendus en
effectif de poissons adultes supplémentaires.

1.2 Plan Départemental de Promotion du Loisir-Pêche CPDPLl

Dans le PDPL, le conseiller technique estime le nombre de pêcheurs potentiels à partir de la
répartition de la population et des grands axes de déplacements. En s'appuyant sur les
derniers résultats de segmentations de la population des pêcheurs (Anonyme, 1996), la
méthode retient trois types de pêcheurs distincts: le "pêcheur grand public", intéressé par le
poisson prêt-à-pêcher, dans un périmètre peu éloigné de son lieu de résidence, le "pêcheur
sportif", soucieux d'avoir un poisson d'aspect sauvage à une heure maximum de voiture de
son domicile, enfin le "pêcheur nature", attaché à la qualité de son site de pêche et de ses
prises, qui est prêt à se déplacer sur de grandes distances.
Le rayonnement de ces pêcheurs détermine des zones de services dans lesquelles on croise le
nombre de poissons nécessaires pour satisfaire la demande avec le nombre de poissons
adultes produits par les contextes. Pour chaque zone de service, il est fait des propositions en
termes de nombre de pêcheurs à former, nombre de structures d'accueil nécessaire, linéaire de
parcours à ouvrir etc. pour satisfaire la demande. Ces propositions sont adaptées aux
potentialités du milieu et ne doivent pas modifier les choix de gestion faits dans le PDPG. Les
"pêcheurs nature" sont orientés vers les contextes où la gestion est patrimoniale. Les
"pêcheurs sportifs" sont orientés vers les contextes à gestion patrimoniale différée, "perturbés"
ou "dégradés", où les repeuplements sont admis. Les "pêcheurs grand public" sont orientés
vers une pêche réservoir avec du poisson prêt-à-pêcher.
Comme précédemment, la fédération arrête ses orientations politiques pour une période de
cinq ans dans son plan des actions loisir.

2 COUT D'UNE GESTION PATRIMONIALE

La généralisation d'une gestion patrimoniale, centrée sur la restauration du milieu, est la
finalité du programme. Ce choix de gestion, repose exclusivement sur la production
spontanée du milieu en poissons sauvages. C'est à dire de poissons nés dans le milieu naturel
de parents eux-mêmes nés dans la rivière. Dans la plupart des cas, la confrontation du coût
des travaux à mettre en oeuvre avec le nombre de poissons sauvages adultes produit est
prohibitif. Pour la truite, le coût d'un poisson sauvage varie entre 100 F et 2000 F/poisson
suivant les contextes, contre 30 à 470 F pour les poissons de repeuplement (Richard, non
daté).
Sur cette base étroite, on peut contester la rentabilité économique des travaux de
réhabilitation. En réalité, hormis les avantages globaux pour l'écosystème d'une action de
réhabilitation, la valeur du poisson sauvage ne se réduit pas à celle du poisson de
remplacement, produit en pisciculture. Pour le pêcheur, cette valeur intègre le plaisir de la
pêche. C'est la valeur d'usage. Pour le grand public, le poisson sauvage est un symbole de
qualité des milieux aquatiques. C'est la valeur d'existence.

2.1 Matériels et Méthodes

La mesure de ces valeurs a été réalisée par enquête postale auprès des pêcheurs de deux
départements, l'Hérault et l'Indre (Figure 1), où PDPG et PDPL révèlent une situation
contrastée. Le premier, situé dans le sud du pays, entretien une demande de pêche orientée
vers la truite alors que la situation naturelle n'est pas très favorable à cette espèce. Le second,
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1- Plan départemental pour la protection du milieu aquatique
et la gestion des ressources piscicoles (PDPG)

Diagnostic

1 Choix de l'espèce repère et définition du contexte 1

1 Evaluation de l'effectif potentiel de poissons adultes (EPPA) 1

1 Pas de facteurs limitant 1 1 Facteur limitant significatif 1
effet < 20 % EPPA 20 % < el1el '" 80 % EPPA effet> 80 % EPPA

• • •
1 Contexte conforme 1 1 Contexte perturbé 1 1Contexte dégradé 1

... ... ...
1

Gestion patrimoniale

1 1

Mesures de réhabilitation d'habitat
1pas d'intervention rll5teuralion d. plus de 20 % des EPPA

Actions

11- Plan départemental pour la promotion du loisir-pêche
(PDPL)

Diagnostic

1 Estimation du nombre potentiel de pêcheurs aux lignes 1
il panir de la lêpar1ition de population el des infrastructures

1 Caractérisation de la demande de pêche en 3 catégories 1

• • •1 Pêche grand public 1 1 Pêche sportive 1 1Pêche nature 1

1 Captures faciles 1 1 Poissons d'aspect sauvage 1 1Poissons sauvages 1

• • •
Poisson prêt-à-pêcher Gestion patrimoniale Gestion patrimoniale

dans des rêservoirs isolés différée arrël des repeuplements sur les
sur des contellies perturbês ou sur des contextes perturbês ou conlellies conformes

dégradés dêgrades uniquement

Actions

Figure 1 : Etapes de réal isation des plans de gestion.
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Figure 2 : Répartition des départements engagés dans un PDPG (grisé) et un PDPL (point
blanc) avec mension particulière de J'Indre (1) et de J'Hérault (H).
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Figure 3 : Evolution des financements apportés aux projets de réhabilitation de milieux, La
contribution du Conseil Supérieur de la Pêche (CSP) en traits plein, les contributions
extérieures sont en traits pointillés,
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